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Liens ASSR 2025

Les élèves de 5ème et de 3ème vont passer les épreuves d’ASSR 1 et 2 en cette fin d’année. 
Afin de vous y préparer au mieux, un entraînement dans les mêmes conditions que l’examen va être proposé aux
élèves de 3ème. Les séances seront notées sur pronote.

 L’obtention de l’ASSR1 est obligatoire pour passer le BSR.
 L’obtention de l’ASSR2 est obligatoire pour passer le permis de conduire.

Afin de se préparer au mieux voici un lien qui permet de s’entraîner pour les deux niveaux :

https://e-assr.education-securite-routiere.fr/

Pour plus de précisions sur ces attestations voici un lien vers Eduscol :

https://eduscol.education.fr/986/l-education-la-securite-routiere-au-college 

Pour les passations vous pouvez utiliser le lien suivant ou directement depuis l’accueil du site du collège ( bandeau
droit : épreuves ASSR)

https://e-assr.education-securite-routiere.fr/examen/ 

Bon courage.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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